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Le Maire, le conseil municipal,

les agents de la commune de Nurieux-Volognat

vous souhaitent une très belle année 2025.

Qu’elle vous apporte la santé, la joie et la paix.
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HORAIRES D’OUVERTURE 

MAIRIE ET AGENCE POSTALE 

COMMUNALE 

Lundi, Mardi, Jeudi 13h45 / 17h00 

Mercredi 09h00 / 12h00 – 13h30 / 17h00 

Vendredi 13h00 / 16h00 

04.74.76.00.64 

nurieux.volognat@wanadoo.fr 

www.nurieux-volognat.fr 

2, chemin de la Fontaine 

01460 NURIEUX-VOLOGNAT 

Madame le maire reçoit tous les jours sur rendez-vous 

En cas d’urgence, les conseillers et leurs coordonnées sont inscrits sur le site www.nurieux-volognat.fr 

IP
N

S
 

Chaque pas nous rapproche 

de notre objectif 

mailto:nurieux.volognat@wanadoo.fr
http://www.nurieux-volognat.fr/
http://www.nurieux-volognat.fr/
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Mes chères concitoyennes, chers concitoyens, chers amis, 

Ainsi s'achève l'année 2024 avec une situation internationale marquée par des conflits armés qui 

menacent la paix dans le monde, par le réchauffement climatique qui s’accélère. 

Au niveau national par les émeutes dans les quartiers sensibles, par les victimes d’agressions parfois 

mortelles. 

Mais marquée aussi par des incertitudes et des inquiétudes tant sur le plan institutionnel 

qu'économique et financier. Notre pays se révèle divisé dans une société fracturée. Il devient difficile 

de trouver au niveau international ou national des raisons de s’enthousiasmer ! 

Mais dans cette vie politique tourmentée, la commune est un repère. Elle demeure un pôle de 

stabilité. 

A Nurieux-Volognat, votre conseil municipal garde un comportement digne sans « tambouille » 

politique, être élu c'est une mission, c'est porter en soi le sens de l'intérêt général. 

 

Un grand merci aux élus pour leur engagement, leur investissement, leur présence. Améliorer votre 

cadre de vie, vous proposer les services que vous attendez et dont vous avez besoin tel est notre 

engagement. 

 

Ainsi, sans augmenter les impôts communaux, en 2024 nous avons : 

- entretenu les bâtiments communaux : mairie, agence postale, porte de la bibliothèque, ancienne 

Poste, radiateurs ancienne maison Burgat, église, école ; 

- poursuivi l’accessibilité des bâtiments (chasse) ; 

- rénové le four de Crépiat qui est utilisé par les associations ; 

- changé de prestataire de fibre (à la mairie, l’école, la bibliothèque) ; 

- assuré l’entretien de la forêt communale, la reconstruire avec des plantations suite aux dégâts 

causés par les attaques du scolyte. Un numéro spécial sur l’Echos de la Commune paraitra par ailleurs 

prochainement à ce sujet ; 

- terminé la 1ère phase de la restauration de la chapelle, classée aux monuments historiques, avec des 

hausses de coût considérables ; 

- continué d’améliorer et sécuriser la voirie, le parking des anciens, un trottoir (emprise publique) 

une partie du chemin de la tour, ce chemin aurait mérité un agrandissement de la voirie pour 

déneiger sans problème jusqu’au réservoir ; 

- continué à réduire les consommations énergétiques en changeant l’éclairage intérieur en LED 

chaque fois que c’est possible ; 

- poursuivi la politique de protection de l'environnement et de la biodiversité, qui malheureusement 

a été mise à mal avec le massacre d’un terrain en zone naturelle à Crépiat, une plainte est en cours ; 

- accompagné le développement du parc d’activités, moteur d'emploi pour les habitants ; 

- installé une sophrologue/ hypnothérapeute et une infirmière à l’ancienne poste ; 

- pérennisé la convention entre le Département et la bibliothèque ; 

- valorisé les mentions très bien aux examens. 

Toutes ces actions demandent une attention particulière. Que chacune et chacun (agents et 

conseillers) soient remerciés pour son aide au service de la collectivité. 

 

Les projets pour l'année 2025 ne manquent pas mais une prudence s'impose vu la conjoncture 

nationale et les dotations en baisse. La commission des finances et le conseil municipal devront faire 

des choix. 

 

Toutefois, les travaux en cours devront se terminer : la chapelle et le cellier, le logement d’urgence. 

Prioriser la réfection de la voirie, une partie des occultants de l’école, la réfection des cloches… 

Nous apporterons une attention particulière au reboisement. Une réunion publique aura lieu au 

printemps. 

Le changement en LED de l’éclairage public est toujours en attente du syndicat d’électricité. 

 

VOTRE MAIRE 

 



3  

 

Le tarif de l’eau a provoqué quelques réclamations. Le problème de l’eau est national car l’eau est 

un patrimoine en danger. 

L’agglomération compte 42 communes dont les réseaux ne sont pas tous en bon état. Un devoir de 

solidarité s’impose sous peine d’interdiction de constructions nouvelles dans les communes. 

Un communiqué de Haut Bugey Agglomération sera diffusé prochainement. 

Les inquiétudes concernant la garantie de conserver les 4 classes de notre école se renouvellent pour 

la rentrée 2025. Notre école comptant actuellement 73 élèves dont une classe maternelle à 16 élèves, 

la baisse de l’effectif laisse craindre la suppression d’une classe. Les prévisions de l’effectif scolaire 

pour la future rentrée risquent d’être insuffisantes, malgré nos constructions du lotissement la 

Crozette, le suivi des locations Semcoda et Dynacité et l’aide de la commune de Ceignes. 

L’association des maires ruraux de l’Ain soutiendra la commune s’il manque 2 ou 3 élèves mais 

solidarité oblige s’il manque une dizaine d’élèves… 

Pour ma part je compte sur les nouveaux habitants ayant des enfants en âge d’être scolarisés en 

maternelle ou en primaire. Si vous avez fait le choix de vous installer sur notre commune, alors je 

compte sur vous pour scolariser vos enfants dans notre école communale dont la qualité de l’équipe 

n’est plus à prouver. Cela aussi bien concernant les enseignants que les agents communaux. Nous 

possédons toutes les installations pour recevoir les enfants dans les meilleures conditions et nous 

continuons à faire les efforts financiers nécessaires. 

 

Un constat qui fait mal : l’évolution des incivilités avec : 

- dépôts de branchage dans plusieurs haies de la commune malgré la proximité de la déchetterie, le 

temps de travail des agents est chargé, ils ne sont pas les larbins des personnes n’assumant pas 

l’entretien de leurs propriétés ; 

- travaux d’urbanisme effectués sans demande préalable malgré les rappels dans chaque « Echos » 

et sur les panneaux électroniques ; 

- un panneau 30kms/heure chemin de la tour a été scié ; 

- une tentative de manipulation des conseillers (par lettre recommandée avec accusé de réception) 

qui ont été élus pour garantir l’intérêt général ; 

- diverses accusations mensongères, voire diffamatoires principalement dirigées contre le maire. 

Heureusement ces personnes ne sont pas nombreuses sur la commune mais réussissent à nous faire 

perdre notre temps… 

Ouvrons nos yeux, savourons ce que nous avons et aidons ceux que la maladie affecte, ceux qui 

souffrent d’isolement, de situations difficiles… Faisons preuve de bienveillance ! 

 

Chers habitants de Nurieux-Volognat, chers amis, que 2025 soit riche de moments conviviaux, de 

plaisirs partagés dans le respect de chacun. 

Votre Maire, 

Arlette BERGER 
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Depuis 2018 et l’application de la Réglementation Relative à la Protection des Données Personnelles 

(RGPD), la collectivité est tenue de demander le consentement préalable des intéressés ou des représentants 

légaux pour la publication de ces évènements (naissances, mariages, PACS et décès) sur le bulletin municipal. 

Des personnes ont souhaité la non parution de leurs données. 
 

 

  7 NAISSANCES 

28.03.2024 PERNET William 
 

03.05.2024 TOULISSE Charlie  

21.05.2024 HAMILTON Delilah  

15.06.2024 TISSOT Méline  

26.06.2024 RAY Nathan  

01.07.2024 MENDES ALVES Robin  

14.10.2024 RETAMAL Malo  

 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

 
 1 MARIAGE  

 

12.10.2024 LO Franck 

et YANG Yeng 

 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

 
 0 PACS  

 

 

 

 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

 
 10 DÉCÈS  

(dont 2 décès où la famille n’a pas souhaité la publication) 

 

16.02.2024 BERNARD Roger 

17.03.2024 PERRET Xavier 

27.03.2024 DUSSUC Jean 

05.04.2024 BUTAVAND Maurice 

16.05.2024 MAILLAUT Daniel 

28.05.2024 BELLOUZE Charlotte 

06.08.2024 BATAILLARD Janine 

03.10.2024 BURGAT (née BATAILLARD) Renée 

 

ÉTAT CIVIL 2024 
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 INSCRIPTION ÉCOLE – RENTRÉE 2024-2025  

Les inscriptions à l’école, des enfants nés en 2022 et des nouveaux arrivants, pour la rentrée de septembre 

2025 débuteront le 03 février 2025 jusqu’au 30 avril 2025. 

Procédure : 

1. Inscription en mairie 

Prendre rendez-vous avec le secrétariat de mairie 

ou envoyer par mail à nurieux.volognat@wanadoo.fr : 

- les coordonnées complètes du père et de la mère 

(nom, prénom, adresse postale, n° de téléphone fixe et portable et travail, adresse mail), 

- adresse de l’enfant si les parents sont séparés ou divorcés, 

- la copie intégrale du livret de famille, 

- la copie d’un justificatif de domicile, 

- la copie d’une pièce d’identité d’un parent, 

- la copie du carnet de santé (pages vaccins et maladies infantiles), 

- une attestation CAF, qui indique le quotient familial pour des réductions éventuelles, 

- préciser si l’enfant ira à la cantine et/ou périscolaires et s’il prendra le transport scolaire. 

2. Puis admission à l’école de Nurieux-Volognat 

Contacter Mme BOULMÉ, directrice de l’école, au 04.74.76.14.05, avant tout déplacement puis se présenter 

à l’école avec votre enfant. 

Se munir : 

- du certificat d’inscription délivré par la mairie, 

- du livret de famille, 

- du carnet de santé de l’enfant. 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

 RAPPEL HORAIRES CANTINE / PÉRISCOLAIRES  

➢ PÉRISCOLAIRE LUNDI, MARDI, JEUDI ET VENDREDI : durant les périodes scolaires, à partir de 

7h20 à 8h20 (heure d’accueil de l’école) et de 16h30 (heure de sortie des classes) à 18h30. Il est 

impératif de respecter les horaires. Tout heure commencée est due. 

➢ PÉRISCOLAIRE MERCREDI MATIN : de 07h30 à 12h30 pendant la période scolaire. Avec une 

présence obligatoire de 8h30 et 11h30. 
➢ CANTINE : les lundis, mardis, jeudis, vendredis durant les périodes scolaires de 11h30 à 13h20. 

Les enfants absents la demi-journée à l’école ne seront pas admis à la cantine. 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

 RAPPEL : RÈGLEMENT CANTINE / PÉRISCOLAIRES  

Les enfants contagieux ne seront pas acceptés à la garderie, cantine. 

Il existe des facilités de service dans certaines entreprises pour garder vos enfants au lieu de contaminer les 

autres enfants, les professeurs et les agents. 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

 BUDGET PAR ENFANT  

Le budget de fonctionnement d’un enfant scolarisé est de 1 186,50 € par an pris en charge par Nurieux- 

Volognat, Ceignes et Leyssard. 

La différence entre le coût réel du repas + de 8 € et la participation des parents de 4,50 € est payée par les 

communes à proportion du nombre d’élèves de Nurieux-Volognat, Ceignes et Leyssard. 

 

ÉCOLE 

mailto:ouenvoyerparmailànurieux.volognat@wanadoo.fr
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« Bonjour ! 

Je suis Isabelle sous le nom de CyrKry créations, artiste et créatrice passionnée par l’art contemporain abstrait 

et l’image générée par l’intelligence artificielle. Mon travail explore les frontières entre la créativité humaine 

et les possibilités offertes par la technologie. 

A travers mes tableaux, je cherche à susciter des émotions, des bouleversements avec un coup de cœur. Je 

m’inspire de diverses influences et techniques pour créer des pièces uniques ou limitées qui allient innovation 

et esthétique. 

Je suis ravie de partager mon univers artistique avec vous et je serais ravie de vous recevoir pour voir les 

techniques que j’emploie et mes créations. 

Vous pouvez me joindre par mail : cyrkry.creations@orange.fr 

Si vous n’avez pas internet, osez sonner l’après-midi, je vous accueillerais 

avec plaisir si je suis présente, au 4 chemin de la gare Nurieux-Volognat. 

CyrKry créations » 

 

 

 
Article établi par Isabelle MORELLI 

 

ÉCONOMIE 

 

MANIFESTATIONS 

  

 

11 novembre, journée nationale de commémoration de la 

victoire et de la paix. 

Hommage à tous les « Morts pour la France ». 

Merci aux professeurs et aux enfants. 

Merci aux fidèles des commémorations. 

 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

  

Le repas des aînés est un moment fort de l’année permettant 

de rassembler les seniors autour d’un moment festif et 

chaleureux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En offrant ce moment de convivialité, le conseil municipal 

et les agents communaux témoignent de leur bienveillance, 

de leur attachement aux aînés. 

mailto:cyrkry.cr%C3%A9ations@orange.fr
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 VÉTÉRANS FCNV  

 

 

 

« Une tradition…voilà ce qu’est l’organisation annuelle des Vétérans du Football Club de Nurieux-Volognat 

pour fêter comme il se doit l’avènement du Beaujolais Nouveau. 

 

Cette belle soirée s’est déroulée à la salle des fêtes le 22 novembre dans l’esprit champêtre qui caractérise à 

la fois cet évènement mais aussi la mentalité de cette bonne bande de copains. 

Le talentueux groupe local ITAP a assuré le concert musical et fait l’unanimité dans le public venu en nombre 

fouler la piste de danse. 

 

L’ensemble des vétérans remercie tous les participants à la fête et vous donne d’ores et déjà rendez-vous 

pour la prochaine édition planifiée au vendredi 21/11/25. » 

 
Article établi par Carlos VILA, président 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

 HAUT-BUGEY AIN AVENTURE  

 

« Notre association a pour but de faire découvrir 

les sports natures au plus grand nombre, dans la 

belle commune de Nurieux-Volognat 

et ses alentours. 

VTT, TRAIL COURSE D'ORIENTATION, 

RANDONNÉE, CANYONING. 

Les fonds récoltés lors des différentes manifestations organisées en cours d’année, 

servent à financer les activités de ses membres : 

l’organisation de week-ends sportifs, le covoiturage sur les lieux de sorties 

ou des courses… 

Le but étant surtout, de nous permettre de partager des sorties communes durant les 

week-end, sans prise de tête et dans un même but commun, l’amour de la nature 
et du sport ! 

Tout reste encore à créer. 

Nous n’attendons plus que vous, pour nous permettre ensemble 

de continuer cette belle aventure de sport nature ! 

Contacts : Audrey au 06 87 11 68 88 ou Ghislain au 06 63 77 70 80 » 
 

       

Article établi par Audrey BERRA, secrétaire 
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 LIRE À NURIEUX-VOLOGNAT  

« Les Nuits de la lecture à la bibliothèque de Nurieux-Volognat les 24 et 25 janvier 2025 ! 

 

En plus des 3 permanences hebdomadaires, la bibliothèque ouvre 

régulièrement ses portes pour des animations culturelles variées. La 

première manifestation de l’année aura lieu les 24 et 25 janvier avec les 

Nuits de la lecture, un événement national pour lequel notre association 

a obtenu le soutien du Département de l’Ain, qui aura pour thème « les 

patrimoines ». 

Un programme très riche sera offert, en partenariat avec d’autres 

structures de la commune : 

Vendredi 24 janvier : 

• A partir de 17h : concours des Petits Champions de la Lecture : élection 

de l’ambassadeur de l’école de Nurieux-Volognat. 

• 18h30-21h : grand concours de LEGO® avec Bricks 4 Kidz ! Venez 

relever le défi de construire le plus beau monument de la soirée ! (sur 

inscription, groupes enfants/adultes – places limitées) 

• 21h-23h : soirée « Roue de la fortune – spéciale Patrimoine ». Un enchainement de quiz, blind test, karaoké, 
Pictionary et autres jeux sur le thème de l’événement. Un bon moment en perspective, ouvert à tous. 

Samedi 25 janvier : à partir de 17h une randonnée nocturne sera organisée dans le village par Haut-Bugey 

Ain Aventure, au départ de la bibliothèque, sur un parcours accessible à tous. Crêpes et boissons chaudes à 

l’arrivée ! 

 
Nous espérons vous voir nombreux lors de ce bel événement ! 

Plus d’infos : à la bibliothèque / nos pages Facebook & Instagram / 06 73 35 43 41 » 

 
Article établi par Claudine PONCET, présidente 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

 ASINV  

« Alors que la saison 2024-2025 bat déjà son plein depuis septembre, c’est l’occasion pour nous de vous 

présenter les équipes que nous avons inscrites au championnat: 2 équipes séniors, évoluant respectivement en 

D2 et D4. Concernant nos jeunes footballeurs, nous avons au moins une équipe dans chacune des catégories 

suivantes : U15, U13, U11, U9 et U7, et une section baby pour les enfants nés en 2020/2021. 

 

Nous avons donc entamé cette nouvelle année sportive avec 175 licenciés dont 40 dirigeants, 18 volontaires 

et 2 arbitres. Nous profitons de ce petit mot pour tous les remercier d’avoir choisi l’ASINV pour mettre à 

profit leur temps et leurs talents. 

 

Au-delà de l’esprit sportif de notre club, l’un des autres mot d’ordre est la convivialité, et depuis septembre 

nous avons pu le démontrer à plusieurs reprises : 

- avec le concours de pétanque en triplette, qui a eu lieu le 14 septembre et où nous avons compté pas moins 

de 32 équipes inscrites 

- la vente de saucissons, qui comme d’habitude à été un véritable succès sur la commune de Nurieux-Volognat 

avec plus de 1200 saucissons secs et à cuire vendus en pré-commande et lors de la tournée effectuée par les 

joueurs. 

- la vente d’huîtres pour les fêtes de fin d’année, qui nous permet de nous réunir tous ensemble pour fêter les 

vacances et les fêtes de fin d’année. Afin d’élargir notre public, nous avons choisi cette année d’organiser 

la dégustation sur la commune d’Izernore, mais pas d’inquiétude, elle reviendra sur Nurieux dès la saison 

prochaine! » 

Article établi par Gabrielle DURANTÉ, membre de l’association 
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MOIS JOURS THEMES ORGANISES PAR LIEUX 

 

Janvier 

Ma. 14 

 
V. 24 et 

S. 25 

Assemblée générale 18h30 

Nuits de la lecture 

Sou des Écoles 

 

Lire à Nurieux-Volognat 

Local du Sou des Écoles 

au-dessus de la mairie 

Bibliothèque 

Février 
S. 01 

Ma. 04 

Théâtre Les Bons Cop’Ain 20h30 

Assemblée générale 20h30 
Lire à Nurieux-Volognat 

Lire à Nurieux-Volognat 

Salle des fêtes 

Bibliothèque 

 

 

 

Mars 

S. 01 

S. 08 

Me. 19 

et/ou 

Ma.25 
S. 22 

 

S. 29 

Vente de diots 

Vente de pizzas 

Court-métrage à définir 

 

 

Boom des enfants 

+ Soirée St Patrick 
Théâtre Les Comedy’Ain 20h30 

Vétérans FCNV 

Société de Chasse de Mornay 

Lire à Nurieux-Volognat 

 

Sou des Écoles 

Lire à Nurieux-Volognat 

Parking Tam Tam’s 

Cabane de chasse 

Bibliothèque 

 

Salle des fêtes 

Salle des fêtes 

Avril D. 13 Vente de gaufres + buvette 
Amis de Mornay, Vers, 

Berthiand et Sou des Écoles 
Vers 

Mai 
J. 08 

J. 08 
Commémoration 1945 à 11h 

Vente de brioches 

Mairie 

Sou des Écoles 
Monument à Volognat 

Salle des fêtes 

 

Juin 

D. 08 

V. 20 

S. 21 

S. 28 

Pétanque 

Assemblée générale 

Kermesse 
Fête de la St Pierre 

Vétérans FCNV 

Société de Chasse de Mornay 

Sou des Écoles 
Associations et Mairie 

Stade 

Cabane 
Salle des fêtes 

Croix de Buzin à Mornay 

Juillet D. 13 Feu d’artifice ASINV et la Mairie Stade 

Août 
Du 02 

au 17 
Fermeture estivale Mairie Mairie 

 

Septembre 

L. 01 

S. 06 

S. 13 

Café / croissant à 8h20 

Vente de cartes de chasse 

Pétanque 

Sou des Écoles 

Société de Chasse de Mornay 

ASINV 

École 

Cabane 

Stade 

Octobre - - - - 

 
Novembre 

Ma. 11 
Ma. 11 

S. 15 

V. 21 

Commémoration 1918 à 11h 

Vente de brioches 

Vente de saucissons 

Beaujolais nouveau 

Mairie 

Sou des Écoles 

ASINV 

Vétérans FCNV 

Monument Mornay 

Salle des fêtes 

Porte à porte 

Salle des fêtes 

Décembre 
S. 06 

V. 19 
Repas des Aînés 

Visite du Père-Noël 

Mairie 

Sou des Écoles 
A définir 

Salle des fêtes 

  

 

La revue n°17 d’Histhoiria a mis 

en avant notre commune avec un 

très bel article de 8 pages « A la 

découverte de Mornay ». 

Cette revue vous est proposée à la 

vente au prix de 14,50€ à 

Histhoiria – 30 rue de la Courbe – 

01580 IZERNORE, 
tél. : 04.74.76.96.56. 

 

 

Photo de Yves BOURRIER 

 

CALENDRIER MANIFESTATIONS 2025 



10  

 

 

 

 

« Madame Monsieur, 

L'année 2024 s'est trouvée particulièrement agitée sur le plan politique, au point que les Français ont été privés 

de gouvernement pendant 6 mois, conséquence de la décision du Président de la République de dissoudre 

l'Assemblée Nationale. Quelle triste image de la démocratie nous avons eu, entre les feuilletons pour la 

nomination du gouvernement, les chahuts dans l'hémicycle, le comportement inadmissible de certains élus de 

la nation ! leur crédibilité est fortement ébranlée, il ne sera pas facile de retrouver la confiance des citoyens. 

 

Heureusement, il n'en va pas de même pour vos élus locaux, et plus particulièrement les élus communaux qui 

oeuvrent au quotidien pour l'intérêt de leur commune et de ses habitants. Ce n'est pas toujours facile, établir 

les budgets et les appliquer se heurte aux contraintes administratives toujours aussi nombreuses. Mais ce sont 

des élus de proximité, disponibles, à l'écoute, et qui gèrent au mieux les problèmes et les intérêts de leurs 

concitoyens. 

J'espère que cette nouvelle année verra le début du redressement de notre pays, la fin des conflits aujourd'hui 

aux portes de l'Europe et qu'enfin une paix durable pourra se mettre en place grâce aux efforts de tous. 

 

En ce début d'année 2025, je vous adresse tous mes voeux de santé et vous souhaite le meilleur pour vous et 

tous vos proches. 

 

J'ai une pensée particulière pour ceux qui nous ont quitté, ceux qui souffrent, qui luttent face à la maladie ou 

qui sont hospitalisés. 

Restant à l'écoute de toutes et tous, 

Bien cordialement à vous. 

Michel Genoux, Maire-Honoraire de Nurieux-Volognat, conseiller municipal. » 

 

Texte et signature transmis et retranscrits intégralement 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

Article 24 règlement : Bulletin d'information générale 

1.  a) Principe 

L'article L 2121-27-1 du CGCT) dispose : « Dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la 

commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d'information générale sur les réalisations et 

la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l'expression des conseillers n'appartenant pas à la 

majorité municipale. Les modalités d'application de cette disposition sont définies par le règlement intérieur. » 

Au 1er mars, ce seuil sera de 1 000 habitants. 

Ainsi le bulletin d'information comprendra un espace réservé à l'expression des conseillers n'appartenant pas 

à la majorité et ce dans les conditions suivantes : 

1/15e de l'espace total de la publication, sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, sera 

réservé à la minorité : 1 conseiller sur un conseil municipal de 15 membres. 

1.  b) Modalité pratique 

Le maire ou la personne désignée par lui se charge de prévenir le groupe représenté au sein du conseil 

municipal au moins 5 jours avant la date limite de dépôt en mairie des textes pour le journal municipal. 

1.  c) Responsabilité 

Le maire est le directeur de la publication. La règle qui fait du directeur de publication l'auteur principal du 

délit commis par voie de presse est impérative. Elle signifie que le responsable de la publication a un devoir 

absolu de contrôle et de vérification qui, s'il n'est pas assuré dans sa plénitude, implique l'existence d'une faute 

d'une négligence ou d'une volonté de nuire. Par conséquent, le maire, directeur de la publication, se réserve 

le droit, le cas échéant, lorsque le texte proposé par le groupe minoritaire, est susceptible de comporter 

des mensonges, des manipulations es allégations à caractère injurieux ou diffamatoire, d'en refuser la 

publication. Dans ce cas, le groupe en sera immédiatement avisé. 

 

EXPRESSION LISTE MINORITAIRE 
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DÉCHETS 

Les conteneurs doivent être déposés au point de collecte le mardi soir et rentrés le mercredi soir. 

Privilégions le tri sélectif. Ci-joint le calendrier 2025. 

Lorsque les containers sont pleins, merci de repartir avec vos déchets et de ne pas les déposer à côté des 

containers. 

RAPPEL : Les containers situés à la mairie sont réservés seulement pour la mairie et la salle des fêtes. 

BRUITS 

Respectons les horaires (arrêté municipal du 1er juillet 2020). 

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 19h00. 

Samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h. Dimanche et jours fériés : de 10h à 12h. 

ANIMAUX 

Evitons la divagation des animaux (Art. 622-2 du Code Pénal). 

Ramassons leurs déjections et ne profitons pas des propriétés privées pour les lâcher 

faire leurs besoins, notamment dans le pré longeant le passage Eugène DALY. Leurs déjections 

entrainent des bactéries dans le foin. 

TRAVAUX 

Déclarons nos projets de travaux en mairie. Le service urbanisme est à votre disposition pour vous 

accompagner dans vos démarches. Encore trop de travaux faits sans demande ! 

ENTRETIEN DES HAIES 

Les haies peuvent gêner la visibilité des conducteurs et les déplacements des piétons ou des 

personnes à mobilité réduite. Merci de porter attention à la sécurité des autres. 

(Art. R116.2.5 au Code de la Voirie routière). Ne pas cacher les panneaux de signalisation. 

Les haies sont à entretenir par le propriétaire de la haie. 

L’écobuage est interdit (arrêté préfectoral du 03.07.2017). La déchetterie est à proximité (6 km). 

Il est interdit de verser vos haies sur les haies communales. Merci de respecter le travail des agents. 

 
 

 

CIVISME ET SAVOIR-VIVRE 

 

INFOS DIVERSES 

Déchetterie Izernore 

HORAIRE ÉTÉ 

DU 1ER AVRIL AU 31 OCTOBRE 

Du lundi au jeudi : 14h-19h 

Vendredi et samedi : 9h-12h 

14h-19h 

Fermés les jours fériés 

et les dimanches 

ZI Sur Champagne 

Route de Champ Biolay 

01580 IZERNORE 

HORAIRE HIVER 

DU 1ER NOVEMBRE AU 31 MARS 

Du lundi au jeudi : 14h-18h 

Vendredi et samedi : 9h-12h 

14h-18h 

Fermés les jours fériés 

et les dimanches 

04 74 75 05 26 

www.hautbugey-agglomeration.fr/dechetteries.html 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

   

CONTACT 

Un problème sur mon réseau : 

EAU ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Pendant les heures de bureau : Pendant les heures de bureau : 

04.74.12.12.75 (sauf mercredi après-midi) 04.74.81.23.70 

En dehors des heures de bureau : En dehors des heures de bureau : 

06.02.05.70.07 06.02.05.70.07 

http://www.hautbugey-agglomeration.fr/dechetteries.html
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 ONF – BOIS DE CHAUFFAGE  

Report attribution lots Bois de Feu 

Suite aux attaques d’insectes SCOLYTES dans notre forêt, de grandes surfaces d’épicéas subissent 

actuellement des coupes rases. Un numéro spécial du Echos de la Commune paraitra d’ailleurs prochainement 

à ce sujet. 

De ce fait, tous les feuillus prennent de plus en plus d’importance dans l’équilibre environnemental et 

permettront à l’avenir d’assurer une meilleure résilience de nos espaces naturels. 

Sur les conseils de l’Office National des Forêts, le Conseil Municipal a donc décidé de reporter l’attribution 

des lots de bois de chauffage à une date ultérieure. 

 
Article établi par Patrick TROMBERT, agent responsable ONF 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

 FRELON ASIATIQUE  

Le cycle de vie du frelon asiatique : 

- Début printemps (mars/avril) : A la sortie de l’hibernation, la reine fondatrice confectionne seule un nid 

primaire de la taille d’une orange, sphérique avec une ouverture unique par le dessous. 

- Vers les mois juin/juillet : Suivant la température et si la colonie s’est suffisamment développée, les 

ouvrières vont mettre en œuvre un nouveau nid. 

- En automne (octobre) : C’est à ce moment que les femelles reproductrices de la nouvelle génération quittent 

le nid en compagnie des mâles pour s’accoupler. 

Elles sont les seules à 

hiverner tandis que les 

mâles, les dernières 

larves et les ouvrières 

meurent. 

Les nids vides ne sont 

jamais réutilisés 
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~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

Α Β 

 MOUSTIQUE TIGRE  
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emprunté. 

 SOUVENIRS…  

Il y a 40 ans, centenaire de la ligne de Bourg – Oyonnax. 

 

Le 16 mai 1885, le premier train reliait Bourg-en-Bresse à Oyonnax. Cet évènement allait modifier 

considérablement le paysage économique. 

Oyonnax, 2ème ville de l’Ain, mais enclavée et mal desservie pouvait désormais se ravitailler en matières 

premières et exporter sa production. L’arrivée du chemin de fer a constitué pour cette ville du Haut-Bugey 

le premier facteur de son développement. 

Cent ans après, les 4 et 5 mai 1985, cet anniversaire a été célébré dans toutes les communes traversées, 

notamment à Nurieux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet anniversaire a été célébré avec un éclat particulier dans une ambiance de grande et véritable fête 

populaire dans la commune (animation, photos, déguisements…). 

Un train à vapeur tracté par la 141 R 568 de la CITEV a effectué 2 allers et retours : 1 600 voyageurs l’ont 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prochainement un article complet sera diffusé sur la ligne. 
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 LA PIERRE DES MORTS  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A Nurieux, au bout du chemin de la Tour, si vous empruntez le sentier qui rejoint Mornay, vous passerez à 

proximité de la pierre des morts qui vient d’être nettoyée et pour laquelle des plaques explicatives ont été 

installées. 

 

Nous tenons à remercier Histhoiria et M. Christian AMBROISE pour leur travail. 


